
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt cinq, le  vingt quatre février à  18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 février 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance
et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick  DENISE,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Jean-Luc
HEBERT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe
QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 février 2025

M_DL250224_015

CULTURE -  ART URBAIN -  INAUGURATION MUR D'EXPRESSION LIBRE -  CONCOURS DE GRAFF -
RÈGLEMENT D'UTILISATION - AUTORISATION

M. Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire. - La Ville de Montivilliers est engagée depuis plusieurs années
dans une politique volontariste en faveur des arts urbains, en particulier le graffiti. Cette initiative se
traduit  par  une  importante  commande  publique  et  la  réalisation  de  plusieurs  œuvres  sur  des
bâtiments municipaux, telles que "THE GIFT" par SCKARO & RATUR sur le mur nord des bâtiments du
CCAS, "TOUT SEUL COMME UN GRAND" par VINCENT GIBEAUX sur le pignon de l’école Victor Hugo,
et "LES OURS" par SIRE sur le mur du gymnase Sibran.

Un partenariat avec la société ENEDIS et l’artiste graffeur SIRE a également permis la réalisation de
21 graffs sur des postes de distribution publique d’électricité, valorisés par un "Yellowcaching" en
2021. En 2024, le poste de distribution publique d’électricité situé rue du Provence a été peint par
Cyril Tasse de la société Sprayvisions Graffiti.

Pour renforcer cet engagement, la Ville de Montivilliers met en place un mur d’Expression Libre,
réalisé par les élèves du CFA Bâtiment Le Havre Baie de Seine de Montivilliers. Ce mur, composé de 3
pans (un pan de 4 mètres et de 2 retours de 1 mètre chacun), est situé dans l’enceinte du skatepark à
proximité du lycée Jean Prévost et du gymnase.

Afin de promouvoir ce nouveau dispositif, la Ville de Montivilliers souhaite organiser un concours de
graffs dont les lauréats seront les premiers à intervenir sur ce mur. Les œuvres seront réalisées en
public à l’occasion de l’inauguration officielle du mur d’Expression Libre le 17 mai 2025, en présence
et avec l’assistance de graffeurs expérimentés.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,
VU  le règlement du concours de graffs,
VU  le règlement d’utilisation du mur d’Expression Libre.

CONSIDÉRANT  
• La  politique  volontariste  de  la  Ville  de  Montivilliers  en  faveur  des  arts  urbains  et  la

valorisation du patrimoine urbain par le graff ;

• La réalisation du mur d’Expression Libre par les élèves du CFA Bâtiment Le Havre Baie de
Seine de Montivilliers ;
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• L’organisation d’un concours de graffs pour promouvoir ce nouveau dispositif et encourager
la créativité artistique ;

• L’inauguration officielle du mur d’Expression Libre le 17 mai 2025, avec la réalisation des
œuvres des lauréats en public et en présence de graffeurs expérimentés ;

• Les règlements d’utilisation du mur d’Expression Libre et du concours de graffs, présentés en
documents joints.

Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le 29 janvier consultée ;

VU le rapport  de Monsieur  Nicolas SAJOUS,  Adjoint  au Maire en charge de la  Vie culturelle,  du
Patrimoine, de la Vie citoyenne et de la Politique mémorielle  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’approuver l’organisation du concours encadré par le règlement.
- D’approuver le règlement d’utilisation du mur d’Expression Libre.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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